
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL GENERAL 

DE LA COMMUNE D’ARNEX-SUR-NYON 

(Salle Communale Le Viez) 

DU 28 juin 2022 

 

 

La séance est ouverte par M. Michel Nançoz, Président, qui souhaite la bienvenue à la Municipalité, 

représentée par Messieurs Christian Graf, Christophe Gabriel, Harold Koeneman et Jean-Christophe 

Muller, à Madame Mélanie Pernet Secrétaire Municipale, ainsi qu’aux citoyennes et citoyens 

présents.  

 

Sont excusés : Mesdames Verena Jaquier, Elsa Kretz, Denise Pfeiffle, Vanessa Roux et Marie-Eve 

Varela ainsi que Messieurs Franck Janura et Olivier Pfeiffle. Le Syndic excuse l’absence de 

Monsieur Didier Zumbach, Municipal. 
 

Le Président constate que l’Assemblée a été convoquée conformément aux exigences légales et 

nomme Mesdames Claire Gabriel et Madeleine Rochat en tant que scrutatrices. 

 

L’Ordre du Jour est accepté à main levée par l’Assemblée, soit : 

 

1. Appel 

2. Adoption du PV du 16.02.2022 

3. Communications de la Municipalité 

4. Préavis 07/2022 – Législature 2021-2026 relatif à l’assainissement du pont 486.05PS 

traversant l’autoroute A1 et menant au Bois-du-Nant Demande de crédit de CHF 

49'349.00 pour la réfection de la couche de roulement et de liaison de la chaussée sur 

le pont – objet traité par la Commission de Gestion & Finances – rapporteuse Monique 

Berney  

5. Préavis 08/2022 – Législature 2021-2026 relatif aux comptes communaux de l’année 

2021– objet traité par la Commission de Gestion & Finances – rapporteuse Monique 

Berney 

6. Elections et nominations 

7. Divers et propositions individuelles 

 

 

1.  Appel 

 

Il est procédé à l’appel des 30 membres assermentés dont 23 répondent présents. 

Est assermentée : Madame Valérie Bessire. 

 

 

2.  Approbation du dernier P.V. 

 

A défaut de commentaires et de questions, le Procès-verbal de la séance du 16.02.2022 est accepté à 

main levée et à l’unanimité. 

 

 

3.  Communications de la Municipalité (présentation PowerPoint) 

 

La Municipalité informe que le Greffe Communal sera fermé du 4 au 15 juillet 2022, réouverture le 

18 juillet 2022. Le Greffe sera ouvert du 8 au 12 août le lundi de 15h00-19h00, le mardi l’après-

midi sur rendez-vous et le mercredi de 12h00-15h30. 
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Monsieur Jean-Christophe Muller, Municipal, reprend la représentation de la Commune au sein du 

CODIR à l’AEE (l’Ecole et la Petite Enfance) en sus de son dicastère. 

 

La traditionnelle Fête du 1er Août aura lieu comme d’habitude au Hangar de la Famille Graf mais 

sur inscription uniquement (un tout ménage suivra). 

 

Les prochains Conseils auront lieu les 27 septembre et 29 novembre 2022. 

 

 

4. Préavis 07/2022 – Législature 2021-2026 relatif à l’assainissement du pont 486.05PS 

traversant l’autoroute A1 et menant au Bois-du-Nant Demande de crédit de CHF 

49'349.00 pour la réfection de la couche de roulement et de liaison de la chaussée sur le 

pont – objet traité par la Commission de Gestion & Finances – rapporteuse Monique 

Berney  

 

Le Syndic, Monsieur Christian Graf, indique que les conseillers ont reçu le préavis avec la 

convocation. Il relève que la participation de la Commune a été négociée à la baisse, soit 8%, et que 

les travaux sont prévus au printemps 2023. Le pont sera entièrement fermé au trafic.  

 

Madame Monique Berney donne lecture du rapport de la Commission de Gestion & Finances. 

 

Aucune question, aucune remarque, ce préavis est accepté à main levée avec 23 oui et une 

abstention. 

 

 

5. Préavis 08/2022 – Législature 2021-2026 relatif aux comptes communaux de l’année 

2021– objet traité par la Commission de Gestion & Finances – rapporteuse Monique 

Berney 

 

Le Municipal en charge, Monsieur Christophe Gabriel, relève les quelques points importants des 

comptes communaux par le biais de la présentation PowerPoint.  

 

Le bon résultat opérationnel de CHF 87'361.- est à retenir.  

 

Il rappelle toutefois que les excellents résultats de 2020 avaient été « gonflés » par le 

remboursement thématique (travaux Route de Borex).   

 

Aussi les impôts sur revenus/fortunes 2021 concernent essentiellement les rattrapages des années 

précédentes qui sont pratiquement achevés.  

 

Les impôts conjoncturels 2021 concernent les gains immobiliers, les droits de mutation, les 

donations et les successions. Ces derniers ne sont pas récurrents et donc difficilement 

« budgetables ».  

 

Puis il ne faut pas oublier que 50% de ces impôts conjoncturels sont versés au Canton pour la 

sécurité sociale.  

 

Les liquidités vont permettre un remboursement partiel des emprunts.  

 

Suite aux recommandations de la Boursière, du Cabinet d’Audit et du Préfet le Fond de Réserve 

« Achat et Travaux » a été dissout à l’exception du montant couvrant les dépenses de la nouvelle 

salle communale. 
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Même si la situation financière est relativement saine, il faut continuer à surveiller l’évolution des 

dépenses par rapport aux recettes fiscales. 

 

Madame Monique Berney donne lecture du rapport de la Commission de Gestion & Finances. 

La Commission de Gestion & Finances propose d’approuver les comptes. 

 

Le Président ouvre le débat. Il n’y a pas de questions ni de commentaires.  

 

Le préavis 08/2022 – Législature 2016-2021 relatif aux comptes communaux 2021 est accepté à 

main levée et à l’unanimité. 

 

 

6. Elections et Nominations 

 

Monsieur Michel Nançoz, Président, procède aux élections/nominations des membres du Bureau, 

des Scrutateurs/trices, des membres de la Commission de Gestion & Finances pour la période du 01 

juillet 2022 au 30 juin 2023 et d’un/une Délégué(e) à l’AIAB pour la législature 2021-2026. 

 

Est élu Président : Monsieur Michel Nançoz  

 

Est élu Vice-Président : Monsieur François Erbrich. 

 

Sont nommées scrutatrices : Mesdames Gillian Bolingbroke, Claire Gabriel, Madeleine Rochat, et 

Julie Tompkins-Wagner. 

 

Sont nommés membres de la Commission de Gestion & Finances: Mesdames Monique Berney et 

Madeleine Rochat ainsi que Monsieur Rory Macmillan.  

 

Est élu Délégué à l’AIAB : Monsieur Ivar Imobersteg, la suppléance est assurée par Madame 

Catherine Nançoz. 

 

Le Président remercie les personnes élues pour leur disponibilité et leur investissement au sein de la 

Commune. Applaudissement de l’Assemblée. 

 

 

7. Divers et Propositions Individuelles 

  

A défaut de propositions ou questions, le Président lève la séance à 20h50. 

Un verre d’amitié est proposé à l’Assemblée 

 

 
POUR LE CONSEIL GENERAL DE LA COMMUNE D’ARNEX-SUR-NYON 

 

 

 

 

 

 

Le Président    La Secrétaire 

  Michel Nançoz   Monique Berney 


